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Kaïs Idriss

Farouchement engagé 
pour défendre notre école 
républicaine si menacée, je 
suis profondément attaché 
aux valeurs de laïcité, égalité, 
humanisme et mixité sociale 
de la Fcpe. Très impliqué sur 
le terrain, à l’écoute des 
parents, des enseignants et de 
tous les acteurs de proximité, 
je suis convaincu que tous ces 
combats sont plus que jamais 
nécessaires tant les dangers 
sont réels ! Je n’accepte pas 
cette gestion à courte vue qui 
affecte des moyens au rabais 
et entérine froidement la 
dégradation des conditions 
d’enseignement. Au sein de la 
Fcpe, je défends un système 
éducatif solidaire qui fédère 
toutes les énergies et respecte 
la diversité des sensibilités.

Nicolas 
Larmagnac

Adhérent depuis sep-
tembre  2008, auparavant 

en Auvergne, je pense que 
notre engagement militant 
est très important eu égard 
tant aux conditions parti-
culières de la scolarisation 
à Paris qu’aux relations 
avec le monde enseignant.

Les parents d’élèves 
doivent avoir une place 
dans les discussions sur 
l’organisation de la scolari-
sation. Le temps scolaire 
doit certes être organisé en 
fonction des apprentissa-
ges, mais aussi de l’épa-
nouissement des enfants.

J’ajoute, eu égard à la 
faiblesse de la participation 
aux élections des parents 
d’élèves, que nous devrions 
trouver comment mobiliser 
ceux qui ne mesurent pas 
l’importance d’être repré-
sentés.

Hervé-Jean  
Le Niger

Adhérent depuis 2001, 
administrateur de la caisse 
des écoles du 14e, je mesure 
avec les années l'importance 
de notre rôle à tous les 
niveaux : les rapports avec la 
Ville, les politiques, etc. Nous 
avons défendu à l'UL14 les 
valeurs de la Fcpe : sectori-
sation, parrainages républi-
cains, information sur les 
réformes Darcos…

Ce qui me frappe à l'heu-
re où l’école publique est en 
passe d'être totalement 
démolie, c'est la difficulté de 
faire comprendre aux parents 
ce démantèlement. Les atta-
ques viennent de toutes 
parts, avec une stratégie 
cohérente, totalement mas-
quée. Le travail dans un 
conseil local est fondamen-
tal, tant il faut sans cesse 
essayer de rendre intelligible 
à tous les parents la catastro-
phe annoncée.

Alexandra 
Ould-Meziane

Mon engagement a com-
mencé, comme beaucoup, 
sur le terrain. Mon choix 
s’est porté sur la Fcpe car je 
ne voulais pas que ma parti-
cipation se limite à l’organi-
sation de la kermesse.

J’ai reconstitué cette 
année l’UL9, dans le souci 
de fédérer toutes les bonnes 
volontés, pour donner plus 
de force à nos prises de posi-
tion, notamment vis-à-vis de 
l’inspection de notre circons-
cription. Je suis candidate 
pour continuer à défendre 
les valeurs qui nous animent, 
la défense d’une école publi-
que, gratuite et laïque, orga-
nisée dans le seule et unique 
intérêt des enfants. Les 

parents ne sont pas des 
consommateurs d’école, ils 
ont leur mot à dire !

Corinne Réti

Au terme de trois années 
de mandat d'administratrice 
Fcpe-Paris, je souhaite 
renouveler ma candidature. 
Au moment où les « contre-
réformes » en rafales, les dis-
cours et mesures démagogi-
ques, bref, la destruction de 
l'Éducation nationale sont 
en jeu, il me semble impor-
tant de poursuivre mon 
engagement.

Je souhaite continuer de 
participer à l'équipe du 
1er degré, plus particulière-
ment sur les sujets de la 
maternelle et de l'enseigne-
ment des langues vivantes. 
La scolarisation des élèves 
non francophones du 1er 
comme du 2nd degré est 
aussi un sujet qui nécessite 
une vigilance et des revendi-
cations fortes que je compte 
mettre plus en avant.

Contrôleurs  
aux comptes

Antoine Cancellieri 
Patrice Crampon 
Michèle Hanin
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Rythmes scolaires,
un enjeu majeur

En février dernier, la Fcpe a lancé une campagne nationale sur le 

thème de la semaine scolaire, pour le rétablissement d’une organi-

sation sur neuf demi-journées. Parce qu’il devenait urgent de ne pas 

laisser la semaine de quatre jours s’installer durablement.

Le «  syndicat des élèves » propose de 
remettre l’enfant au centre de sa réflexion. 
L’enjeu est de taille : l’aménagement du 
temps scolaire et périscolaire peut favoriser 
l’épanouissement de tous et permettre la 
réussite de chacun ou au contraire accroître 
les difficultés, en particulier des plus fragi-
les.

POURQUOI MAINTENANT ?
Depuis septembre 2008, la semaine de 

4 jours s’est généralisée en France, sous 
l’impulsion de Nicolas Sarkozy en person-
ne, avec la suppression du samedi matin. 
Les enfants du primaire connaissent ainsi 
un alourdissement de leur journée scolaire : 
supprimer le samedi matin revient à retirer 
3 semaines d’école par an.

De plus, les nouveaux des programmes 
soi-disant recentrés sur les fondamentaux, 
de fait alourdis, et la mise en place de l’aide 
personnalisée imposent un rythme intena-
ble aux enfants.

SUPPRESSION DU SAMEDI MATIN
Jusque là, les écoles qui avaient adopté 

la semaine de 4 jours avaient également 
réduit la durée des vacances. Ce n’est pas 
le cas aujourd’hui : les élèves étudient sur 4 
jours, mais sans réaménagement du nom-
bre de semaines travaillées. Ainsi, les éco-
liers français subissent la journée la plus 
longue d’Europe avec une concentration 
sur seulement 140 jours d’école par an.

Supprimer le samedi matin, c’est retirer 
des heures d’enseignement, mettre en place 
l’aide personnalisée et, en plus, voir la dis-
parition programmée des Rased. Car, sous 
prétexte de l’aide personnalisée, le ministre 
ne financera plus ces instituteurs spéciali-
sés, ces réseaux d’aide.

L’AIDE PERSONNALISÉE
Avec l’apparition de l’aide personnali-

sée (2 h par semaine), toutes les écoles ont 

dû revoir l’organisation de la semaine et 
peu en ont profité pour choisir un aména-
gement adapté au rythme de l’enfant.

Il n’y a pas eu, ou très peu, de discus-
sion entre enseignants et parents sur l’or-
ganisation de la semaine. Pourtant la cir-
culaire de juillet 2008 offrait la possibilité 
de transférer les cours du samedi matin au 
mercredi matin, sur proposition du conseil 
d’école. Ces derniers n’ont pas été saisis et 
nous, parents, n’avons pas eu la possibilité 
de nous prononcer.

L’aide personnalisée, dans la très gran-
de majorité des écoles à Paris, se déroule 
sur la pause méridienne. Certains enfants 
subissent ainsi jusqu’à 7 h de classe par 
jour.

Tous, nous avons constaté dès septem-
bre que nos enfants étaient fatigués du fait 
du rythme de la journée. Il est insensé 
d’imposer un temps supplémentaire de 
travail et d’investissement intellectuel à des 
enfants épuisés, stressés, angoissés.

QUE VOULONS-NOUS ?
Une des premières revendications de la 

Fcpe est de placer l’enfant au centre de 
notre réflexion. La Fcpe est opposée à la 
semaine des quatre jours, car cela se révèle 
être la plus mauvaise organisation du temps 
scolaire pour les enfants.

Des études (Inserm), des rapports 
(Igen), des chronobiologistes, des pédiatres 
sont venus conforter nos positions. Les 
programmes de 2008, plus lourds, ont 
encore aggravé la situation.

Ces programmes favorisent les matières 
dites fondamentales et sous-estiment les 
matières d’éveil, d’accès à la culture. 
L’exigence est de rigueur : rythme rapide, 
compréhension immédiate. Il n’y a plus de 
place pour décompresser, rêver, expéri-
menter ou découvrir.

Les instituteurs eux-mêmes constatent 

au fil des dépêches

Municipalités contre
Selon une enquête de Martine 
Laronche, dans le quotidien Le Monde, 
quatre villes socialistes, Lille, Grenoble, 
Angers et Brest, remettent en question 
la semaine de 4 jours et invitent les 
parents à accepter l'école le mercredi 
matin. La question est ouvertement 
dénoncée par le "livre noir" publié par 
le parti socialiste fin mars 2009. Le PS 
voit dans l'école sur quatre jours « une 
mesure aussi démagogique que dan-
gereuse pour la qualité de l'enseigne-
ment. Son premier objectif est de 
séduire l'opinion publique au mépris 
des intérêts des enfants ».

Fêtes d’école
Répondant à une question de la Fcpe-
Paris sur l'incidence de la suppression 
du samedi sur la tenue des fêtes d'éco-
le, Marine Le Garrec, parent d’élève, 
nous écrit. À l'école élémentaire 52 rue 
Vauvenargues, la fête de fin d'année a 
lieu le 20  juin de 9 h 30 à 11 h 30. 
D'habitude, nous avions un créneau 
horaire plus important (9 h-12 h). 
D'autre part, beaucoup de parents se 
plaignent que, du fait de la suppres-
sion du samedi, il leur est difficile de 
participer aux diverses réunions au 
cours de l'année en soirée, de rencon-
trer les enseignants (prendre sur son 
temps de travail pour arriver à une 
heure « correcte » à l'école le soir).

Temps scolaire : les enjeux
« Même si l’organisation du temps ne 
suffit sans doute pas en elle-même à 
améliorer la qualité de notre école et à 
réduire la difficulté scolaire, cela peut 
être néanmoins un levier d’action effi-
cace pour réduire les inégalités entre 
élèves  ». Bruno Suchaut analyse les 
effets de la modification du temps 
scolaire au primaire et conclut : «  Les 
études montrent que le modèle fran-
çais de l’école primaire est loin d’être 
adapté aux rythmes biologiques des 
enfants : des congés mal répartis au 
cours de l’année scolaire, des journées 
beaucoup trop longues, des séquences 
d’apprentissage pas toujours bien pla-
cées dans la journée. La mise en place 
de l’aide personnalisée amplifie encore 
ce phénomène ».
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que l’école n’a plus le temps, les enfants 
sont fatigués et angoissés.

UN RYTHME INTENABLE
Pour rappel, une semaine d’école de 24 h, 

c’est : 5 h de math, 10 h de français, 4 h de 
sport, 5 h de « divers » (histoire, géographie, 
arts plastiques, musique, sciences), auxquels 
s’ajoutent 2 h d'aide personnalisée pour les 
enfants qui rencontrent des difficultés.

Une nouvelle répartition des temps d'ap-
prentissage, avec une matinée de plus, per-
mettrait une meilleure attention des enfants 
sur toute la semaine. D’autre part, cela faci-
literait le retour à un rythme plus propice aux 
apprentissages.

Nous demandons, depuis des mois, la 
restitution, pour tous les élèves, des 72 h 
annuelles supprimées. Ce qui nécessite forcé-
ment de repenser la semaine d’école.

Le ministre de l’Éducation ne voit aucun 
inconvénient à travailler le mercredi matin et 
« y voit même beaucoup d'avantages » !

Quelle vision simpliste ! Nous ne deman-
dons pas uniquement le retour en classe le 
mercredi matin, mais une réelle réflexion 
autour du réaménagement du temps scolaire 
et péri-scolaire sur la journée, la semaine et 
l’année.

REMETTRE LES CHOSES À L’ENDROIT
La suppression de 2 heures d’enseignement 

et la semaine de 4 jours sont particulièrement 
catastrophiques pour les enfants de milieux 
populaires, qui n’ont pas toutes les clefs de l’accès 
à l’école ni les mêmes possibilités en dehors de 
l’école.

L’aménagement du temps scolaire doit 
conduire à une amélioration des conditions 
d’apprentissage et de vie des enfants. Car repen-
ser la journée d’un enfant ne peut se faire que 
dans sa globalité : de l’accueil du matin à la 
garderie du soir, intégrant la pause méridienne 
et la répartition des temps d'enseignement.

Les enfants rentrent à l’école à 8 h 30 et cer-
tains n’en ressortent qu’à 18 h 30. Beaucoup, de 
plus en plus nombreux, vont à la cantine. Cette 
coupure, importante pour tous, devrait être un 
moment de détente de convivialité, avec la possi-
bilité pour chacun de ne rien faire ou, au contrai-
re, de participer à des ateliers, des jeux…

La réintroduction d’activités périscolai-
res, d’activités de découvertes, réparties sur 
la semaine, permettraient aux élèves de ne 
plus subir l’école et à nouveau de l’apprécier : 
quelle ambition !

Cette réforme doit être pensée mainte-
nant, avec l’ensemble des acteurs de l‘école : 
Ville, Académie, parents, enseignants… Une 
réflexion commune dont la finalité est d’amé-
liorer les conditions de réussite scolaire et 
personnelle de tous les enfants. Certaines 
communes ont déjà refusé la semaine de 4 
jours et réintroduit le mercredi matin, mais 
c’est insuffisant !

L’organisation doit être identique sur tout 
le territoire français. Sinon, les inégalités 
risquent de s’accroître encore plus, entre 
établissements, quartiers, académies.

HALTE À L’HYPOCRISIE !
De nombreuses résistances catégoriel-

les, tant des enseignants que des parents, 
existent, sans oublier les intérêts économi-
ques qui pèsent sur les vacances (le fameux 
zonage).

Il nous revient, avec tous ceux qui pen-
sent d’abord à l’intérêt de l’enfant, de 
relancer le débat, de le remettre à l’endroit : 
l’intérêt des enfants prime sur tous les inté-
rêts particuliers. Entre les acquis ou les 
petits privilèges des uns et des autres et le 
respect des enfants, de leur épanouisse-
ment, il faut choisir. Mais pour cela, il faut 
aussi du courage, singulièrement du cou-
rage politique. Et si nous commencions par 
prendre en compte les résultats de toutes 
les études, de toutes les recherches en scien-
ces de l’éducation ?

Stéphanie Barbier

Philippe Fatras, inspecteur chargé du 2nd degré, entre Colombe 
Brossel et Christophe Nadjovski, chargé de la Petite enfance à la 
mairie de Paris

H. Montagner 
soutient les 

désobéisseurs

«  Il est inacceptable que vous soyez 

punis par le ministre et la hiérarchie 

de l’Éducation nationale alors que, 

par votre décision intelligente et res-

ponsable, vous n’avez pas voulu être 

complices de la nouvelle forme de 

maltraitance constituée par le temps 

de soutien après la classe, dit aide 

personnalisée. » Dans un long cour-

riel1 du 5  mai, Hubert Montagner2 

affirme sa solidarité avec les profes-

seurs des écoles sanctionnés pour 

avoir refusé d’organiser l’aide per-

sonnalisée.

Comment peut-on penser qu’une 

aide après la classe, fût-elle person-

nalisée, puisse être utile ou efficace 

pour les élèves dont la fatigue, le 

manque de vigilance et d’attention, 

et l’absence de motivation sont évi-

dents à 16 h, souvent plus tôt quand 

ils sont « installés » dans l’échec sco-

laire ?

Le ministre de l’Éducation déshuma-

nise l’école et conduit un nombre 

croissant d’enfants à s’enkyster dans 

le désamour pour l’école. On n’aurait 

pas agi autrement si on avait voulu 

pérenniser une école à plusieurs 

vitesses dans laquelle les plus fragi-

les, vulnérables et démunis, ne peu-

vent même pas passer la premiè-

re. (…)

Il n’y a jamais eu autant d’enfants 

épuisés et déboussolés, d’ensei-

gnants exténués, stressés, démorali-

sés et culpabilisés. La porte est béan-

te pour la consommation accrue de 

somnifères, calmants, psychotro-

pes… Par leur refus, les désobéis-

seurs sauvegardent la dignité de 

l’école. Merci.

1. Texte intégral sur :

  sauvons-lecole.over-blog.com

2. Professeur des Universités en retraite, 
ancien Directeur de Recherche à l’Inserm

23

l ia i sons  la ïques  n°   292



vie scolaireFrançais langue seconde

La scolarisation des 
étrangers de 16 ans à Paris

Il n’y pas d’obligation scolaire après 16 ans, mais pour les étrangers 

arrivant en France à cet âge, leur inscription dans les établissements 

est vivement recommandée 1. Si cela est loin d’être le cas dans tou-

tes les académies, le Casnav 2 de Paris répond à cette nécessité 

positivement.

Comment se déroule le parcours d’un 
jeune souhaitant aller à l’école ? Les jeunes 
sont reçus au Casnav deux fois par semaine 
sans rendez-vous. Après un entretien (iden-
tité, âge, langue maternelle et seconde-s, 
niveau scolaire…), ils passent un test de 
mathématiques. Les étrangers francopho-
nes susceptibles d’intégrer directement une 
classe dite banale (ordinaire) passent leurs 
tests au CIO, en maths et en français.

Quant aux étrangers non-francopho-
nes, plusieurs dispositifs sont possibles : les 
classes de français, langue étrangère inten-
sif (FLEI) ; les classes de français, langue 
étrangère renforcé (FLE-R) ; les classes 
pour les élèves non scolarisés antérieure-
ment (ENSA ou NSA) ; les classes d’accueil 
collège ou lycée (CLA) ; celles de seconde 
non-francophones (2nde NF) ; la mission 
générale d’insertion (CIPPA-FLE ou 
NSA).

Les non-francophones commencent 
par la FLEI. Puis, ils passent en CLA 
collège ou lycée, selon leur âge3. Les CLA 
intègrent d’autres matières que le fran-
çais et préfigurent l’entrée dans le cursus 
ordinaire. Malheureusement, il n’existe 
pas de CLA dans tous les collèges com-
prenant des FLEI. Les élèves doivent 
alors changer d’établissement en l’espace 
de quelques mois. Cette rupture est 
regrettable pour des jeunes qui ont besoin 
de « se poser », d’installer des repères. De 
même, il n’existe pas de FLEI en lycée. 
Or, du point de vue de l’immersion socia-
le qu’offre l’école, les adolescents de 17 
ans y seraient évidemment mieux. Des 
jeunes qui surprennent d’ailleurs souvent 
par leur sérieux, leur maturité, leur 
extraordinaire volonté de s’en sortir par 
l’école.

LE GRAND ÉCART
Les étrangers sont admis en FLEI au 

fur et à mesure de leur arrivée. Pourtant, 
les cours y sont organisés sous forme de 
«  sessions  » réduites, cette année, de 6 à 
3 mois, à raison de 18 heures par semaine. 
Évidemment, le fait que les sessions de 
FLEI soient si brèves pose des difficultés à 
l’élève qui « débarque » et à l’enseignant 
qui doit jongler avec les nouveaux, ceux qui 
sont «  maintenus  » pour une deuxième 
session, et le programme à couvrir… Sans 
parler des interruptions aberrantes, quand 
une session commence 8 jours avant des 
vacances de deux semaines.

C’est encore plus difficile pour les élè-
ves qui ne sont jamais allés à l’école, ou 
seulement quelques années, quelques mois, 
il y a longtemps. Les classes de NSA étant 
réservées aux francophones, ces jeunes sont 
inscrits en FLEI. Mais leur apprentissage 
de l’écrit prend toutes sortes de formes, du 
simple recopiage de lettres avec un manuel 
de CP dans certaines classes, à des activités 
plus exigeantes dans d’autres, visant non 
seulement la capacité de déchiffrer mais 
aussi celle d’entrer dans la culture de l’écrit. 
De remarquables initiatives sont prises 
parfois afin que les élèves échangent avec 
les autres classes, ou s’approprient la lan-
gue par des activités artistiques - bien que 
les restrictions budgétaires semblent en 
réduire les possibilités.

LES MATHS, PRÉ-REQUIS FILTRANT
On ne peut que s’étonner de l’utilisation 

du test de maths initial : il ne sert pas vrai-
ment au début puisque tous les élèves vont 
en FLEI où il n’y a pas d’autre matière que 
le français. C’est au moment de la commis-
sion d’affectation suivante que ces tests 
réapparaissent et conditionnent le passage 

au fil des dépêches

Une autre école
Depuis janvier  2009, trois petits 
déjeuners « Une autre école est pos-
sible  » ont été organisés sur trois 
samedis matin, respectivement sur 
les thèmes de l'expérience du collec-
tif, de l'évolution possible de l'éva-
luation et des liens avec les enfants 
et parents non francophones. Ils ont 
eu lieu chaque fois dans une école 
différente avec la participation de 
parents et d'enseignants de diverses 
écoles. Comptes rendus sur le site de 
l'école Vitruve :

  www.ecolevitruve.fr/infos/ptidejpage1.html

Osez l'arabe !
Alors que des centaines de milliers 
d'élèves ont un lien avec la culture 
arabe, seuls 5 000 d'entre eux sui-
vent l'enseignement de la langue et 
culture arabe dans les établissements 
secondaires,  re lève Chr istophe 
Porquier, sur le site de Phil ippe 
Meirieu. «  Le résultat concret et 
direct de cette absence de politique 
publique est simple  », assure-t-il. 
«  L’arabe est très majoritairement 
enseigné dans les lieux de culte 
musulman. La laïcité n’est pas un 
concept abstrait qui survolerait au-
dessus de nos institutions comme un 
vague esprit, elle est une méthode. 
Faute d’application concrète, elle 
reste un concept creux… Il est grand 
temps que l’arabe trouve ses lettres 
de noblesse dans l’école publique 
pour permettre à toutes celles et tous 
ceux qui le souhaitent de pouvoir 
l’approfondir dans les conditions de 
neutralité et d’ouverture qui doivent 
être garantis dans les collèges et les 
lycées ».

  www.meirieu.com

Sections russes
Afin de préparer «  l'année de la 
Russie  », en 2010, Xavier Darcos a 
signé le 28  mai un accord avec le 
ministère de l'éducation russe. Il pré-
voit l'ouverture de deux sections 
internationales russes dans des 
lycées. Deux classes de seconde 
seront ouvertes à la rentrée 2009.
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alors même que les élèves n’ont pas étudié 
cette matière. Les maths sont comme un 
pré-requis filtrant, à l’insu du plein gré de 
l’élève (et de ses parents) Certains ensei-
gnants mettent tout de même cette matière 
à leur programme (l’interdisciplinarité est 
d’ailleurs tout à fait exploitable pour l’ap-
prentissage du français ! 4), mais sur une 
durée de 3 mois, c’est fatalement compli-
qué. En tout état de cause, le test initial du 
Casnav devrait logiquement être suivi de 
(re)mise à niveau.

Pour ces élèves de 16 ans et plus, le 
temps n’est pas de leur côté. Après un péri-
ple difficile et souvent traumatisant, pour 
ces jeunes qui vivent dans des conditions 
pénibles, les contraintes sont bien plus 
grandes que pour la plupart de leurs cama-
rades français, malgré toute l’énergie et 
l’intelligence qu’ils déploient.

LOGIQUES EN CONFLIT
Deux logiques entrent ici en conflit. 

D’une part, la logique éducative et pédago-
gique qui voit dans l’école un moyen, certes, 
d’ascension sociale mais aussi et, j’oserai 
dire, surtout d’émancipation intellectuelle. 
Quel que soit le métier exercé plus tard, 

l’élève, futur citoyen, ne sera pas seulement 
un produit de ses conditions matérielles et 
sociales d’existence mais aussi ouvert à 
d’autres objets de pensée, de sentiments, et 
d’action que ce que le travail apporte.

Et il y a la logique de la politique migra-
toire. À 18 ans, les jeunes devront deman-
der un titre de séjour. Or, la préfecture n’en 
délivre (éventuellement) que si l’adolescent 
suit une formation compatible avec les 
listes des métiers autorisés publiées conjoin-
tement par le ministère de l’immigration et 
celui de l’économie, des finances et de l’em-
ploi. Il y a une liste pour les « ressortissants 
des États de l’Union Européenne soumis à 
des dispositions transitoires ». Ces métiers 
sont, selon l’arrêté, « caractérisés par des 
difficultés de recrutement  ». Elle en com-
prend, cette année, 150.

Et il y a la liste pour les « étrangers non 
ressortissants d’un État membre de l’Union 
européenne, d’un autre État partie à l’Es-
pace économique européen ou de la 
Confédération suisse  ». Celle-ci distingue, 
en prime, les zones géographiques, par 
région, où la demande est faite.

Banderole à l’entrée du lycée d’Alembert 19e

L'intégration 
scolaire  

des enfants 
immigrants  
en Europe

La Belgique, l'Allemagne, la France, 

le Luxembourg, les Pays-Bas et le 

Royaume-Uni ont chacun une longue 

histoire d'immigration liée à leur 

passé colonial et/ou à leurs caracté-

ristiques industrielles. Or les politi-

ques adoptées par ces pays en matiè-

re d'enseignement des langues d'ori-

gine présentent des différences. Les 

quatre premiers pays se sont engagés 

dans la voie des accords bilatéraux, 

qui s'accompagnent en France d'une 

politique de remplacement progres-

sif de certains cours de langues et 

culture d'origine (Elco) destinés aux 

élèves immigrants par des cours de 

langues destinés à tous les élèves. 

Les Pays-Bas, qui avaient aussi déve-

loppé ce type de cours, ont décidé 

depuis quelques années de donner la 

priorité à l'apprentissage de la lan-

gue d'enseignement. Enf in,  le 

Royaume-Uni ne s'est pas engagé 

dans l'offre de cours de langue 

maternelle à destination des élèves 

immigrants, mais l'Angleterre et le 

pays de Galles sont en train d'élargir 

l’offre des écoles en termes de lan-

gues étrangères. Ces précisions sont 

apportées par une étude européenne 

(Eurydice), intéressante, mais qui ne 

répond pas aux questions de fond de 

l'intégration scolaire des jeunes issus 

de l'immigration.

Rappelons que, lors de son congrès 

2004, la Fcpe-Paris avait demandé la 

suppression des Elco.
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LES DIKTATS DE LA PRÉFECTURE

Ces adolescents sont ainsi contraints, 
rapidement, de choisir un métier non en 
fonction de ce qu’ils veulent et de leurs 
résultats scolaires, mais en fonction de ce 
que la préfecture acceptera. Les mineurs 
isolés étrangers, suivis par l’Aide sociale à 
l’enfance (Ase), le savent bien : éducateurs 
et assistants sociaux leur proposent des 
filières qui «  marcheront presque à coup 
sûr » (Btp, restauration, par exemple) plu-
tôt qu’une voie qui les mèneraient au casse-
pipe (au regard des papiers, en tout cas). 
Quitte à suivre, plus tard, une fois le titre 
de séjour en poche, une formation de leur 
choix. S’il leur reste de l’énergie, si leur 
employeur l’accepte… Veut-on vraiment 
de cette société où l’école est asservie aux 
besoins économiques ?

PARENT « AGRÉÉ »
Les élèves, on s’en occupe, les parents 

aussi. Le même ministère de l’immigration, 
de la rafle et de l’identité nationale s’inté-
resse à l’éducation des parents d’élèves. 
Depuis la rentrée 2008 est mis en place un 
module appelé « Ouvrir l'école aux parents 
pour réussir l'intégration » dans plusieurs 
départements, dont Paris. des cours de 
français sont proposés dans les écoles, mais 
aussi une description du système scolaire 
français et ce que c’est qu’être un bon 
parent (en France, bien sûr).

De plus, les parents d’enfants de 6 à 
16 ans doivent signer un contrat d’accueil 
et d’intégration «  famille  » (CAI-F). Ce 
contrat les oblige à participer à une journée 
de formation sur « leurs droits et devoirs en 

tant que parents » et les engage à veiller au 
respect de l’obligation scolaire. Mais c’est 
bien sûr, les parents étrangers maltraitent 
leurs enfants, alors cernons-les ! Et s’ils se 
permettent de s’écarter de la bonne paren-
talité, allez ouste, à l’avion !

Il est important que nous, parents d’élè-
ves engagés, soyons attentifs au maintien et 
à l’amélioration des dispositifs d’accueil et 
de scolarisation des étrangers, y compris 
au-delà de 16 ans. Que l’apprentissage du 
français mais aussi de l’entrée dans l’écrit, 
qui font partie des priorités mentionnées 
dans le Code de l’éducation, soient effec-
tifs :
- Quelle cohérence de l’enseignement ?
- Comment intégrer ces classes « à part » à 
la vie de l’école ?
- Comment associer les parents de ces élè-
ves ?
-  Quelle représentation des élèves et des 
parents en conseil de classe, en conseil 
d’administration ?

Au regard du droit international, les 
enfants le sont jusqu’à 18 ans. Nous, adul-
tes, leur devons la protection, l’éducation, 
pas un centre de tri.

Corinne Réti
À lire : le dossier coordonné par Régis Guyon, « Enfants 
d’ailleurs, élèves ici », in Cahiers pédagogiques, n° 473, qui 
offre un panorama des modalités d’accueil et de réflexion sur 
les pratiques, et « Langue(s) et intégration scolaire », in Le 
Français Aujourd'hui, n° 164.
1. B.O n° 10 du 25 avril 2002.
2. Centre Académique pour la Scolarisation des Nouveaux 
Arrivants et des enfants du Voyage.
3. Ou en MGI, sujet d’un prochain article.
4. Voir l’article de Denis Desmottes : « En CLA, faire du français 
en maths », in Cahiers pédagogiques, n° 473.

Une jeunesse 
face à la crise

La jeunesse française n'a pas le 

moral. « D’un point de vue indi-

viduel, les jeunes Français sont 

plutôt en bonne santé, mieux 

formés que par le passé, ils ont 

accès à la consommation, aux 

voyages… Mais les conditions 

de passage à la vie adulte se 

sont considérablement dur-

cies ». Interrogé par La Croix, le 

sociologue Vincenzo Cicchelli 

constate : «  Du point de vue 

des goûts, de la vie sentimen-

tale, les jeunes n’ont jamais été 

aussi rapidement autonomes, 

mais ils n’ont jamais été aussi 

longtemps dépendants, socia-

lement et économiquement, 

des adultes et de la société. »

C'est l'occasion de rappeler 

une autre étude, réalisée par 

l'Unicef en 2007. Elle évaluait 

l’attention que chaque pays 

accorde à ses enfants, à leur 

santé et à leur sécurité, à leur 

situation matérielle, à leur édu-

cation et à leur socialisation, 

ainsi qu’à leur sentiment d’être 

aimés, appréciés et intégrés. Le 

palmarès du «  bien–être des 

enfants dans les pays riches  » 

est édifiant. Mieux vaut être un 

jeune Polonais que Français : la 

France est 16e sur 21 !
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L’accompagnement en questions

Les 4 et 5 avril à Saint-Denis ont eu lieu les 2e Rencontres natio-

nales sur l’accompagnement du Gfen, « L’aide : comment faire 

pour qu’ils s’en passent ? ». L’occasion de confronter des points de 

vue, de se réjouir ou… de s’indigner.

Il est toujours réjouissant d’échanger 
avec des enseignants qui sont en constante 
recherche d’une école meilleure sur des 
principes que nous partageons. Le président 
du Gfen, Claude Bernardin, pointant la 
logique des orientations ultra-libérales du 
gouvernement… Ou Philippe Meirieu pro-
blématisant le modèle qu’a constitué et 
constitue toujours la médecine en pédagogie 
— avec les dérives inquiétantes que l’on 
connaît actuellement : médicalisation à 
outrance de la moindre difficulté que ren-
contre un élève dans son apprentissage avec 
force diagnostics, dépistages de « dys » en 
tous genres (dyscalculie, dyslexie, pourquoi 
pas dysgéographie tant qu’on y est, etc.) et 
que l’on cherche à « soigner » à coup d’or-
thophonistes, de psychomotriciens et autres 
neurologues ! Sujet brûlant !

ÉVALUER POUR PROGRESSER
On entend souvent condamner l’éva-

luation, comme s’il s’agissait du jugement 
dernier. Cette confusion est révélatrice de 
ce à quoi l’école nous a habitués : souvenirs 
d’effrois d’enfance, moment surréaliste de 
la restitution du livret scolaire, évaluations 
nationales aberrantes de cette année.

Une autre évaluation est possible. 
Évaluer, il le faut, dès lors qu’on fixe des 
objectifs d’apprentissage, des projets à 
réaliser. Mais on peut établir un mode 
d’évaluation qui ait un sens pour l’enfant, 
qui l’aide à progresser. Associer par exem-
ple, sur un livret scolaire, l’appréciation de 
l’enseignant et celle de l’élève sur son pro-
pre travail implique un échange régulier 
entre le maître et l’élève - si bien que 
l’élève apprend progressivement à distin-
guer le résultat de son travail de la métho-
de adoptée, à distinguer aussi son travail 
de sa propre personne, ce qui a beaucoup 
à voir avec l’estime de soi. Enfin, la resti-
tution aux parents n’est pas négligée : sur 

le bulletin, les items doivent être compré-
hensibles et sont discutés, commentés 
ensemble. C’est affaire, là aussi, de coédu-
cation !

Cette conception est étroitement liée à 
celle que l’on peut avoir de l’erreur. Il est 
surprenant de voir qu’en maternelle, l’er-
reur est admise comme partie prenante de 
l’apprentissage mais, que, sitôt passé en 
élémentaire, elle est, le plus souvent, 
« punie ». Mieux vaut alors, pour l’élève, se 
taire et développer des stratégies d’évite-
ment que risquer de se tromper !

LE MARCHÉ DU BÉNÉVOLAT
L’intervention de l’Afev a été, en revan-

che, consternante. L’Afev, qui oriente des 
bénévoles chez les « élèves-en-difficultés » 
(en un seul mot) semble jouer un drôle de 
jeu. Elle prétend établir un lien entre l’éco-
le et la famille pour que l’enfant se sente 
mieux et progresse. Mais pourquoi faire un 
lien ? Tout se passe comme si, entre l’école 
et certaines familles, il y avait un espace 
infranchissable.

Cette représentation de deux mondes 
muets l’un pour l’autre implique que 
voyant l’autre comme radicalement diffé-
rent et comme étant le ferment naturel de 
«  l’élève-en-difficulté  » (les parents sans 
culture scolaire, qu’on suppose indiffé-
rents), on perçoive les difficultés d’appren-
tissage de l’élève comme un tout indistinct, 
hors de portée de l’enseignant.

L’Afev et l’enseignant, de concert, cher-
chent à régler une difficulté d’apprentis-
sage en s’attaquant à ce qu’ils présument 
en être la cause : une situation sociale et 
familiale. Cet implicite est lourd de préju-
gés que la Fcpe rejette. Nous affirmons que 
tous les enfants sont éducables et que tous 
les parents peuvent participer, dans la coé-
ducation, à la vie de l’école.

Corinne Réti

Évaluations CE1
Parmi les questions, la suivante laisse 
Matéo perplexe « Donne le contraire 
du mot : compréhensible ». L’instituteur 
aide : « compréhensible c’est quand on 
comprend, le contraire, quand on ne 
comprend pas c’est, c’est… ?  » Le 
regard de Matéo s’illumine ! Ça y est, 
il sait ! Il mâchouille son crayon et se 
lance. Le contraire de compréhensible, 
c’est… « pas grave ».

Classes relais remplies
Les classes et ateliers relais accueillent 
des élèves décrocheurs ou/et en délica-
tesse avec leur collège d'origine. Selon 
une étude de la Depp, le nombre d'en-
fants scolarisés dans ces structures a 
fait un bond en 2007 (passant de 6500 
à  7000). Résultat : le nombre moyen 
d'élèves par classe est de 19 en classe 
relais et 20 en atelier. Des chiffres 
extrêmement élevés pour un public si 
difficile.

Autonome et responsable
Dans le Cahier n°  2 d'Éducation & 
Devenir, Alain Picquenot ouvre un 
dossier sur l’évolution du métier des 
conseillers principaux d’éducation 
(CPE). Dans un monde où l'enfant a un 
nouveau statut, la vie scolaire est à 
réinventer. On est par exemple passé 
du contrôle des absences à la lutte 
contre l'absentéisme, un changement 
de perspective tout sauf anodin.

Pisa le prouve
Dans la Lettre de l’éducation, Christian 
Baudelot se réjouit que l’enquête 
internationale Pisa, longtemps décriée 
en France, apprécie les systèmes d’en-
seignement du double point de vue de 
l’efficacité et de la justice sociale… 
«  Les conclusions de Pisa ne laissent 
pas prise au doute : en matière scolai-
re, les pays où la justice sociale est la 
plus grande sont aussi ceux où l’effica-
cité est la plus importante. Et inverse-
ment.  » Le ministre de l'Éducation 
nationale, dont les décisions renfor-
cent la ségrégation et les inégalités 
scolaires, ferait bien de s'en inspirer.

au fil des dépêches
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Jeunesse sans papiers,  
jeunesse volée

En juin  2004, des enseignants et des parents d’élèves (Fcpe) 

créaient le Réseau Éducation Sans Frontières, faisant le pari que 

la communauté scolaire ne resterait indifférente à la violence faite 

à tous ces jeunes scolarisés qui, le jour de leurs 18 ans, deviennent 

des sans papiers.

À partir de cet anniversaire, pèse sur 
eux, quotidiennement, le risque de l’arres-
tation, du placement en rétention, de l’ex-
pulsion vers un pays que souvent, ils ne 
connaissent plus, vers un pays où, la plu-
part du temps, personne ne les accueillera. 
Grâce à la mobilisation de leurs ensei-
gnants, des parents d’élèves et de leurs 
copains, beaucoup d’entre eux ont été 
régularisés depuis. Et pourtant, en 2009 1, 
ils sont encore nombreux à vivre l’insup-
portable.

Dans le cadre de la campagne natio-
nale initiée par le Resf depuis l’appel d’Or-
léans en janvier 2009, le 13 mai dernier, à 
Paris, 143 lycéens majeurs sans papiers ont 
déposé collectivement une demande de 
rendez-vous à la Préfecture de Police afin 
que leur situation administrative soit exa-
minée et que leur soit reconnue la légiti-
mité de poursuivre leurs études et le droit 
de vivre et de se construire à nos côtés.

POLITIQUE D’EXCLUSION
Aujourd’hui, la politique des ministres 

en charge de l’immigration (Sarkozy, puis 
Hortefeux, et maintenant Besson) vise à 
réduire l’étranger à la menace qu’il ferait 
peser sur « notre identité nationale ». Les 
discours sur l’équilibre apparent fermeté-
humanité sont là pour dissimuler les consé-
quences concrètes de la mise en œuvre 
d’une politique d’exclusion, d’une politi-
que de quotas, d’une course au chiffre 
(28 000 expulsions d’étrangers en situation 
irrégulière prévues en 2009 en France 
métropolitaine).

Or, dans les établissements scolaires, 
que constatons-nous ? Dans tous les lycées 
parisiens, des jeunes sans papiers étudient, 
ils ont les préoccupations des jeunes de leur 
âge, ils partagent le quotidien de nos 

enfants, leurs parents sont attentifs à la 
qualité de leur parcours scolaire. Bref, rien 
ne les distingue de leurs copains. Souvent 
d'ailleurs, ils ont peur, ils ont honte de 
parler de leur situation et nous ne l’appre-
nons qu’à l’occasion d’un drame : lorsqu’ils 
reçoivent un courrier de la Préfecture de 
Police les obligeant à quitter le territoire 
dans un délai d’un mois (en pleine année 
scolaire !) ou bien lorsqu’ils sont interpellés 
par la police, ou encore lorsque l’un de 
leurs parents est placé en centre de réten-
tion administrative.

AVENIR INTERDIT
Notre pays leur permet de suivre des 

études, des formations adaptées à notre 
société et à notre économie jusqu’à leur 
majorité, mais leur interdit tout projet 
d’avenir. Ces jeunes vivent, étudient et se 
construisent à nos côtés et, le jour de leurs 

Crédit photo : Atelier Resf - Finot / Gendrot / Jahn

au fil des dépêches

Delanoë soutient
À l’occasion du parrainage républicain 
célébré à l’Hôtel de Ville vendredi 
12  juin par Pascale Boistard, au nom 
du maire de Paris, qui a réuni plus d’un 
millier de personnes, Bertrand Delanoë 
réaffirme « son soutien à ces familles 
dont les enfants scolarisés sont mena-
cés à chaque instant d’expulsion.  » Il 
rappelle que, depuis la circulaire 2006, 
de nombreuses mairies d’arrondisse-
ments ont célébré des parrainages et 
qu’aujourd’hui, « ce sont près de 5 000 
personnes qui ont bénéficié de ce sou-
tien à Paris ».

Un visage… sans papiers
L’exposition de photographies «  Un 
visage… sans papiers  », présentée le 
12 juin à l’Hôtel de Ville, est une série 
de portraits de familles sans papiers 
parrainées à Paris, réalisée par Jérôme 
Lobato, en lien avec le Resf75. Déjà 
accueillie dans les mairies du 2e et du 
12e arrondissements, elle sera présen-
tée dans les mairies qui effectuent des 
parrainages républicains. Jérôme 
Lobato fera don de cette exposition à 
la Cité nationale de l'histoire de l'im-
migration.

Justice des mineurs
L’Unicef France lance un appel : «  La 
Garde des Sceaux vient d’annoncer 
son projet de réforme de l’Ordonnance 
de 1945, texte fondateur de la justice 
des mineurs en France. Depuis deux 
ans, l’Unicef France se mobilise pour 
exiger le respect d’une justice spécifi-
que et adaptée aux enfants, dans le 
respect de la Convention internatio-
nale des droits de l’enfant. » L'Unicef 
a décidé de sensibiliser le public par la 
vidéo.

  Rendez-vous sur www.unicef.fr

L'aide au séjour d'étranger :
« Avant d’être des étrangers les jeunes 
personnes que nous avons à prendre 
en charge parce qu’elles arrivent seules 
à nos frontières sont d’abord des 
enfants et la République est loin de les 
traiter comme tels  ». Jean-Pierre 
Rosenczveig, sur son blog, pose la 
question des personnes poursuivies 
pour avoir aidé un « étranger ».

  jprosen.blog.lemonde.fr

28

l ia i sons  la ïques  n°   292



société

18 ans, tout cela est balayé par une froide 
décision administrative dictée par une poli-
tique dont les objectifs chiffrés voudraient 
faire oublier que derrière les quotas, il y a 
des jeunes qui sont une part de notre ave-
nir. En effet, à l’époque de la mondialisa-
tion, ces jeunes, qualifiés, bientôt diplômés, 
bilingues, ont vocation à devenir un jour les 
ambassadeurs de la France face à ce qui se 
joue dans le monde. Ces jeunes, parfaite-
ment intégrés puisque bien insérés dans le 
système scolaire, ont aussi un effet de levier 
sur leurs communautés respectives et enfin 
ils ont un rôle important à jouer dans le 
co-développement de demain.

Aujourd’hui, la loi est tellement restric-
tive, que ces jeunes n’entrent dans aucune 
de ces petites cases qui permettraient leur 
régularisation. Or le Resf arrive, au prix de 
beaucoup d’énergie, à arracher à l’admi-
nistration des régularisations, à ouvrir des 
brèches dans cette muraille que l’adminis-
tration tend à rendre de plus en plus étan-
che. Le Préfet de Police de Paris ne se 
soucie pas vraiment de l’avenir de ces jeu-
nes, il a pour mission d’appliquer «  sans 
état d’âme  » la politique que lui dicte le 
gouvernement. Mais il a aussi un souci, qui 
parfois vient enrayer la machine à expul-
ser : une autre de ses missions est de sauve-

garder la paix sociale. Lorsque, dans un 
lycée, les enseignants, les lycéens et les 
parents se mobilisent pour demander la 
régularisation de leur élève, leur copain, le 
copain de leur enfant, nous constatons que 
la préfecture de police, souvent, recule et 
finit par accorder à ce jeune un titre de 
séjour pérenne. Alors c’est à nous tous 
d’ouvrir beaucoup de petites brèches… 
jusqu’à ce que la muraille s’écroule.

Alors,
- si nous considérons que la violence qui est 
faite à ces jeunes est contraire à nos 
valeurs,
- si nous refusons que cette politique qui 
fait de l’étranger un bouc émissaire, du 
sans papier un sans droits, se fasse en notre 
nom,
- si face à cette menace qui touche des 
centaines de jeunes et de familles à Paris, 
nous faisons le choix de l’accueil et de la 
solidarité,

nous pouvons permettre à ces jeunes, 
dans nos lycées parisiens, d’étudier et de se 
construire dans la sérénité.

Brigitte Wieser

1. Campagne nationale Resf « Jeunesse sans papiers, jeunesse 
volée. La loi doit changer ! » sur le site Resf :
 
   educationsansfrontieres.org

sur lequel vous trouverez aussi les contacts Resf à Paris.

Crédit photo : Atelier Resf - Finot / Gendrot / Jahn

Le préfet de police de Paris condamné
Dans un communiqué publié le 4 juin, ACAT France, Amnesty International France et Dom’asile 
s’indignent : depuis 3 mois, à Paris, le Préfet prive illégalement d’un titre de séjour - dit récé-
pissé - des centaines de demandeurs d’asile. Les 16 avril et 4 mai 2009, le tribunal administra-
tif de Paris a ordonné au préfet de police de Paris de cesser de « porter une atteinte manifes-
tement illégale au droit d’asile » des demandeurs d’asile sans hébergement stable et d’accepter 
de renouveler leurs récépissés même avec la seule adresse postale fournie par une association 
agréée. Sans devoir justifier d’un hébergement stable.
Condamné à plusieurs reprises en 2006 pour les mêmes faits, le préfet a réintroduit et main-
tenu ces pratiques en 2009 en toute connaissance de cause.
Les associations signataires sont satisfaites des décisions du juge mais déplorent que le recours 
au juge ait été l’unique solution pour que l’administration applique et respecte le droit des 
demandeurs d’asile.
Solliciter l’asile est un droit garanti par la Constitution, poursuit le communiqué. L’existence et 
la récurrence de pratiques préfectorales illégales démontrent qu’en France, les Préfets peuvent 
agir en dehors de la loi.

Expulsion express
Mardi 16 juin 2009, vers 21 h : assis sur 
un muret avec un cousin, Alae Eddine 
est interpellé. La routine du contrôle 
de police. Jeudi 18  juin avant l’aube : 
expulsion en direction de Casablanca.
Alae Eddine El Jaadi, arrivé en France il 
y a cinq ans, a réussi en 2008 un CAP 
de plâtrier-plaquiste. Ce qu’il n’a pas 
réussi, c’est à avoir des papiers. Mineur, 
il ne risquait rien, devenu majeur, il a 
demandé un titre de séjour à la préfec-
ture du Rhône qui n’a rien voulu 
savoir.
Il vient d’être expulsé en moins de 
48  heures. Resf appelle à écrire au 
président de la République (en fran-
chise postale) pour demander le retour 
d’Alae Eddine et un titre de séjour.

Taoufik de retour
Taoufik El-Madroussi est revenu en 
France. La mobilisation a payé. Son 
expulsion vers le Maroc en août 2008 
avait suscité un énorme élan de solida-
rité à Malakoff. Arrivé en France en 
2002, Taoufik oublie, l’année dernière, 
de renouveler son titre de séjour. 
L’expulsion a lieu le 26 août. Sa famille, 
des amis, le Resf, parents, élèves et 
enseignants s’élèvent contre cette 
expulsion. Ils créent un blog, assiègent 
le ministère. Celui-ci décide finalement 
d’accorder un visa à Taoufik fin mars, 
juste avant que les enseignants ne 
mettent leurs menaces de grève à 
exécution. « Cela montre qu’on peut 
faire reculer le gouvernement si on y 
met les moyens, déclare Richard 
Moyon de Resf. Une mobilisation mas-
sive, construite, organisée, a permis 
cette grande victoire. »

au fil des dépêches
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sociétéSécurité

Festival de Cannes  
à pêche aux voix

En cette fin du mois de mai on avait presque oublié qu’il y avait 

des élections. Et qui dit élections dit réactivation des vieilles recet-

tes qui ont si bien marché jusqu’à présent. Jetons donc un peu 

d’huile sur les braises pour rallumer le feu sécuritaire.

Il a suffi d’une agression dans un col-
lège pour déployer toutes ces bonnes idées 
propres à rassurer l’électeur et à lui faire 
oublier qu’à force de vider les établisse-
ments scolaires de leurs adultes, à force de 
concentrer les difficultés grâce à la libéra-
lisation de la carte scolaire, on ne fait que 
préparer le terrain de ces agressions.

Plutôt que de tenter de remonter aux 
causes des difficultés, il est bien plus facile 
de les considérer comme inéluctablement 
installées et de proposer les soins palliatifs 
qui apparaissent désormais comme la seule 
solution. Il devient donc nécessaire, et suf-
fisant, d’installer des portiques détecteurs 
de métaux, de créer une police spéciale des 
écoles, comme celle des transports en com-
mun, et d’autoriser les enseignants à fouiller 
les suspects.

MISE EN SCÈNE
Le décor est planté ; c’est désormais 

celui d’une école « train de banlieue » sans 
contrôleurs avec son conducteur calfeutré 
dans sa cabine, roulant sur des rails vétus-
tes, qui tombe en panne chaque hiver au 
gré des épidémies de grippe.

C’est aussi celui d’une école à plusieurs 
vitesses où la difficulté de certains établis-
sements sera marquée aux yeux de tous par 
la présence de ces dispositifs de « protec-
tion ».

À quand le contrôle au faciès et la 
fouille au corps dans les collèges ou les 
lycées ? On a déjà bien les arrestations à la 
porte des écoles élémentaires devenues le 
repaire de dangereux voleurs de vélo, délin-
quants dès l’âge de 6 ans.

Bravo M. Darcos, vous méritez le grand 
prix de la mise en scène des violences sco-
laires !

MAÎTRISE DU TRI SOCIAL
Mais au fait, quelle est donc cette école 

dont vous nous racontez l’histoire, faite de 
drames, de bruits et de fureur ? N’est-ce 
pas uniquement l’école publique dont vous 
dressez ainsi le pire des portraits afin que 
brille d’autant plus par comparaison l’éco-
le privée, havre de paix et de sérénité grâce 
à sa parfaite maîtrise du tri social ?

Quels parents oseront encore mettre 
leurs enfants dans ces écoles publiques 
gérées comme des prisons ? Mais peut-être 
est-ce là votre objectif ? Éclairer le libre 
choix des parents en mettant en valeur les 
différences entre établissements.

Choix entre public et privé, choix entre 
bonnes et mauvaises écoles, choix pour 
ceux qui auront les moyens de choisir… 
Est-ce bien là l’école de la République ?

Darcos je te vois… (outrage ou pas !)

Éric Paul

au fil des dépêches

6 et 10 ans
Deux gamins de 6 et 10 ans arrêtés à 
la sortie de l’école suite à une plainte 
pour un vol de vélo et retenus pendant 
2 heures sans que leurs parents soient 
prévenus. Qu’est-ce qui est le plus 
choquant ? Que des policiers zélés 
puissent se livrer à un tel acte ? Que le 
chef de la sécurité publique de Gironde 
justifie cette opération «  puisqu’une 
victime a porté plainte » ? Ou qu’une 
chaîne d’information continue puisse 
après une première annonce préciser 
que l’enfant aurait effectivement volé 
un vélo il y a 2 ans (information démen-
tie par la suite)  ? Quand une société 
permet un tel enchaînement à l’encon-
tre de ses enfants, quel avenir se pré-
pare-t-elle ?

8 ans
Selon le quotidien Libération du 
1er juin, un enfant de 8 ans a été audi-
tionné samedi 30 mai, avec son père, 
à la gendarmerie de Courdimanche 
(Val-d’Oise) pour s’être battu à l’école 
avec un autre garçon. Christiane Allain, 
secrétaire générale de la Fcpe, a estimé 
que «  cela s’inscrit dans le contexte 
actuel : à force de dire qu’il faut légifé-
rer, fouiller les enfants, ça entraîne des 
réactions outrancières des parents.  ». 
De son côté, Éric Besson, ministre de 
l'Immigration, a déclaré que cela ne le 
« choquait pas ».
C'est sans doute une atteinte à l'iden-
tité nationale qui vaut à ce jeune délin-
quant de 8 ans une prise de position 
d'un ministre en charge de cette noble 
mission, à moins que M.  Besson ne 
souhaite proposer son expertise en 
matière de quotas, d'expulsion et de 
rétention à l'éducation nationale.

Les solutions Darcos
Après les portiques et les détecteurs de 
métaux, Xavier Darcos, selon l’AFP du 
21 mai, propose la création d'une « force 
mobile d'agents » intervenant en milieu 
scolaire « sur des missions de prévention 
et de contrôle » de la violence, et de leur 
octroyer « le droit de faire ouvrir le car-
table ou de fouiller l'élève qu'ils suspec-
tent de vouloir introduire des armes ». Le 
ministre a aussi évoqué l'idée de sanc-
tionner financièrement les parents d'élè-
ves ayant "démissionné". L’Angleterre a 
tenté d’appliquer des sanctions aux 
parents, allant jusqu’à la prison ferme. 
L’absentéisme n’a pas diminué pour 
autant.
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culturePrix de l’Éducation nationale

Le Ruban blanc,  
de Michael Haneke

Au festival de Cannes, le Prix de l’Éducation nationale est décerné 24 heures avant la Palme 

d’Or. Sur les sept prix de l’Éducation attribués ces dernières années, trois Palmes d’Or… 

Bonne pioche !

Le film récompensé par le Prix de 
l’Éducation nationale est choisi pour son 
intérêt pédagogique et ses qualités cinéma-
tographiques, et aussi son aptitude à deve-
nir un objet d’étude et de réflexion dans le 
cadre de l’enseignement du cinéma au 
lycée.

L’actrice Anne Alvaro, présidente du 
jury 2009 et les autres membres du jury, 
composé de dix membres de la commu-
nauté professionnelle et éducative (six ensei-
gnants, deux professionnels et deux élèves), 
ont décerné, cette année, le prix au film « Le 
Ruban Blanc » de Michael Haneke.

« Le Ruban blanc fut une évidence 
immédiate : il y avait là un sujet important, 
une écriture parfaite, une esthétique sub-
tile, une force profonde. Un film majeur. À 
la croisée de tous les arts. Chacun est sorti 
de la salle ébahi, ébloui, transformé », a 
déclaré Christine Juppé Leblond (inspec-
trice générale de l’Éducation Nationale 
chargée du cinéma et de l’audiovisuel).

Bernard Dubois

Le Ruban blanc, drame de Michael 
Haneke (2009), avec Ulrich Tukur. Titre 
original : Das Weisse Band (Autriche). 
Durée : 2 h 24. Distribué par Les Films du 
Losange. Sortie en salles le 9 septembre 
2009.

Palme d’Or du 62e Festival de 
Cannes. Prix de l'Éducation nationale, 
Prix Fipresci de la critique internatio-
nale et Mention spéciale dans le cadre 
du jury œcuménique Cannes 2009.

Résumé : Un village de l’Allemagne du 
Nord protestante. 1913-1914, à la veille 
de la première guerre mondiale. 
L’histoire des enfants et adolescents 
d’une chorale dirigée par l’instituteur 
du village, leurs familles, le baron, le 
régisseur, le pasteur, le médecin, la sage-
femme, les paysans. D’étranges acci-
dents surviennent et prennent peu à peu 
le caractère d’un rituel punitif.

Trois personnages sillonnent l'Europe d'aujourd'hui, chacun en 
quête de sa terre promise… La terre promise, c’est nulle part ? 
« Pas forcément, dit Emmanuel Finkiel, simplement il semblerait 
que ce ne soit pas dans un quelque part, qu’il faille la chercher. Je 
la situerais plutôt entre le père et le fils, plutôt, quelque part dans 
le regard du père vers le fils  ». Rien de politique, mais rien de 
neutre non plus. Il s’agit d’un voyage cinématographique à travers 
l’Europe du grand marché, abstrait, sensoriel et concret.

Ce qui est saisissant et qui nous interpelle, c’est que le monde « tel 
qu’il est », non seulement, ne va pas bien, mais que c’est partout au 
même instant. Ce terrible monde de délocalisation, d’émigration, de 
tourisme est filmé avec audace et poésie.Ce film, cette longue marche 
des errants vers l’utopie d’une vie meilleure, en plus d'être une 
grande réussite, par le choix du sujet comme par ses qualités cinéma-
tographiques, a été sélectionnée pour être le prochain film du dispo-
sitif régional Lycéens et apprentis au cinéma en Île-de-France.

Bernard Dubois

Nulle part, Terre promise
Réalisé par : Emmanuel Finkiel
Avec Elsa Amiel, Nicolas Wanczycki, Haci 
Aslan, Haci Yusuf Aslan, Abdurrahim Apak, 
Joanna Grudzinska
Prix Jean Vigo 2008. France – 2008.

Nulle part, Terre promise
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Séjours en France et en Europe
Des formules à la carte, de la location à la 
pension complète, dans des sites privilégiés.

Loisirs et détente à savourer sans modération.

Vacances 
Enfants - adolescents

 Vacances à l'étranger
Ambiance conviviale et moments de fête attendent les jeunes 
adultes, dans des clubs de vacances ou en circuit découvertes !

Spécial 18/25 ans

Week-end découverte, 

semaine active ou 

séjour détente… 

Prenez les vacances 
côté plaisir !

Avec Vacances pour tous, 
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Vacances 
Adultes - familles

Séjours en France et à l’étranger
• Tous les plaisirs de la “colo”, pour les 4 à 17 ans.
• Des activités passionnantes à pratiquer entre 
copains et à son rythme, avec un encadrement 
qualifi é.

Vivez les langues avec la Ligue de l’enseignement. 
• Séjours en immersion, cours intensifs, langues et 
loisirs… Des formules adaptées à votre niveau et à 
vos objectifs pour une progression effi cace.

Séjours et circuits 
à l’étranger
Europe, Afrique, Amérique ou Asie… 
Sélectionnez la destination de vos rêves 
et partez à la découverte du monde !

c’est déjà l’été !

Séjours linguistiques

Vacances musicales
Une sélection unique de 
séjours associant musique, 
danse, chant, théâtre et bien 
d’autres activités artistiques.

www.vacances-pour-tous.org 
Demande de documentation à envoyer à :

Vacances pour tous - 21 rue Saint-Fargeau - BP 313-75989 Paris cedex 20 - Tél. : 01 43 58 95 66

✂

NOM

PRÉNOM

ADRESSE

 

CODE POSTAL  VILLE 

TÉLÉPHONE E-MAIL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

MME ❏   MLLE ❏   M. ❏  (cochez la case correspondante)

(écrire en majuscules d’imprimerie)
❏  Vacances musicales ENFANTS / ADOLESCENTS / ADULTES

Février-printemps-été-automne 2009

❏  Vacances adultes-familles France-étranger 
Passions / Printemps-été-automne 2009

❏  Séjours linguistiques ÉLÈVES / ÉTUDIANTS / ADULTES
Printemps-été 2009

❏  Vacances enfants-adolescents France-étranger 
Juniors / Été 2009

❏  Séjours et circuits à l’étranger
Évasion / Printemps-été-automne 2009

❏  Spécial 18/25 ans France-étranger
Juniors / Été 2009

Je désire recevoir, gratuitement et sans engagement, la ou les brochure(s) suivante(s) :
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Séjours et circuits 
à l’étranger
Europe, Afrique, Amérique ou Asie… 
Sélectionnez la destination de vos rêves 
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